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Document d’information 
sur la 
consultation du public sur le calendrier et le programme de travail 
dans la partie allemande du district hydrographique Rhin (DH Rhin)

au titre de l’article 14 de la directive cadre sur l’eau (DCE)

1. Introduction

La directive cadre européenne sur l’eau entrée en vigueur en l’an 2000 considère que le Rhin forme avec ses affluents, les eaux souterraines et les eaux côtières correspondantes un écosystème de grande ampleur qu’il convient de protéger. Toutes les eaux en Europe doivent afficher un bon état écologique et chimique à l’horizon 2015. Pour ce faire, il est indispensable que les normes de qualité environnementale définies pour les polluants soient respectées afin que les organismes aquatiques tels que les poissons, mais aussi les plantes et les microorganismes y trouvent leurs conditions de vie spécifiques. Là où des lacunes apparaissent, ces conditions de vie doivent être mises en place. Les eaux souterraines doivent atteindre un bon état chimique et quantitatif. Dans des cas justifiés, la DCE prévoit une prolongation de deux fois six ans (2021/2027) pour atteindre les objectifs.

Le Rhin est un district hydrographique international (DHI Rhin). Les Etats situés dans ce district, à savoir l’Italie, l’Autriche, l’Allemagne, la France, le Luxembourg, la Belgique et les Pays-Bas, effectuent sous leur propre responsabilité et sur leur territoire respectif les activités requises dans le cadre de la consultation prescrite. La principauté du Liechtenstein et la Suisse ne sont pas membres de l’Union Européenne et ne sont donc pas tenues de mettre en œuvre la DCE. Elles ont cependant assuré contribuer aux travaux des Etats membres de l’UE dans le cadre de leur législation nationale sur les eaux.
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Secteurs de travail internationaux sur le Rhin

Les informations qui concernent l’ensemble du bassin international du Rhin figurent sur le site Internet de la Commission Internationale pour la Protection du Rhin (www.iksr.org).  

2. Consultation du public

La directive cadre sur l’eau (DCE) prévoit la participation active du public à sa mise en œuvre. Les parties impliquées doivent pouvoir faire part de leurs observations aux autorités compétentes au cours de trois phases de consultation. 

Ce document indique pour la partie allemande du bassin du Rhin les possibilités fondamentales offertes pour la soumission d’observations, la forme de ces observations et où les adresser. Le document présente spécifiquement pour chaque Land fédéral les possibilités de consultation et d’information. 

Le public, qu’il s’agisse de particuliers, de groupes d’intérêt ou d’associations, a la possibilité de formuler des observations sur différents aspects prioritaires de la gestion des eaux au niveau international, national et régional. Les observations peuvent être formulées dans le cadre de la consultation prévue par écrit ou par le biais d’Internet.
3. Calendrier et programme de travail 

La directive cadre sur l’eau prévoit différentes échéances pour la mise en œuvre des différentes étapes. Les échéances fixées figurent dans le tableau suivant :

	Les différentes étapes prévues 
	Dernier délai :

	Publication du calendrier et du programme de travail
	22.12.2006

	Mise au point du programme de surveillance en conformité avec la DCE
	22.12.2006

	Rapport sur le programme de surveillance à la Commission Européenne
	22.03.2007

	Observations du public sur le calendrier 
	22.06.2007

	Publication des principaux enjeux
	22.12.2007

	Observations du public sur les principaux enjeux
	22.06.2008

	Projets de contributions au plan de gestion et programme de mesures au niveau du secteur de travail / district hydrographique
	
30.06.2008

	Ajustement national et international au sein du secteur de travail / district hydrographique
	22.12.2008

	Publication du projet de plan de gestion pour le secteur de travail / district hydrographique
	
22.12.2008

	Observations du public sur le projet de plan de gestion
	22.06.2009

	Soumission au Comité de coordination Rhin
	22.12.2009

	Rapport sur le plan de gestion et programme de mesures à la Commission Européenne
	
22.03.2010

	Mise en œuvre du programme de mesures 
	22.12.2012

	Atteinte des objectifs*
	22.12.2015


* Dans certaines conditions, il est possible de prolonger les délais en deux phases jusqu’en 2021 et 2027 
4. Phases de la consultation

Le rapport d’état des lieux établi au printemps 2005 a donné à la Commission de l’UE une première idée de l’état des eaux. La DCE comportant cependant un grand nombre de nouveaux éléments qui n’ont pas été mesurés jusqu’à présent sous cette forme dans nos cours d’eau, de nombreuses analyses restent à effectuer pour que l’on puisse identifier les mesures nécessaires à l’amélioration de l’état des eaux. C’est ce qui se fait actuellement dans le cadre de la surveillance. 
Le principal élément, à savoir le plan de gestion commun avec programme de mesures, rassemble les mesures nécessaires pour améliorer l’état de nos cours d’eau.

La DCE prévoit une procédure de consultation en trois phases permettant la formulation d’observations sur un calendrier et un plan de travail, sur les principaux enjeux en matière de gestion de l’eau et sur le projet de plan de gestion. Les observations sont à formuler par écrit ou sous forme orale pour consignation par écrit.

	
	Réalisation de la consultation

	2006
	2007
	2008
	2009

	Phase 1

	Calendrier et programme de travail pour l’établissement du plan de gestion, 
y compris déclaration sur les mesures à prendre dans le cadre de la consultation

	22.12.2006 – 22.06.2007
	
	
	

	Phase 2 

	Aperçu provisoire des principaux enjeux identifiés dans le bassin versant

	
	22.12.2007 – 22.06.2008
	
	

	Phase 3

	Publication du projet de plan de gestion pour le bassin versant (consultation sur le plan de gestion)

	
	
	22.12.2008 – 22.06.2009
	

	
	Publication du plan de gestion, démarrage de la mise en oeuvre

	
	
	
	22.12.2009


Aperçu des trois phases de la consultation

Le programme de travail sur lequel se fonde le calendrier sert en premier lieu à préparer le contenu du plan de gestion pour 2009 de telle manière que soit pris en compte l’objectif de la DCE, à savoir l’atteinte du bon état dans tous les cours d’eau. 

Pour que les remarques soumises puissent être dûment traitées, les observations doivent satisfaire aux exigences minimales suivantes :

· Prénom, nom et adresse des personnes physiques

· Nom et siège des personnes morales

· Nom de la rivière / du bassin ou du sous-bassin dont le calendrier et/ou programme de travail fait l’objet d’observations

· Les observations devraient porter concrètement sur le document soumis à consultation.

Les observations sont évaluées par les instances compétentes. Une synthèse des observations est publiée sur les sites Internet respectifs. Il est tenu compte des résultats dans les phases consécutives de mise en œuvre.

5. Sources d’information et destinataires des observations en Allemagne

Les ministères de l’Environnement des Länder fédéraux allemands proposent un choix varié de moyens d’ information sur la mise en œuvre de la DCE.

En Allemagne, les observations doivent être adressées aux 8 Länder fédéraux situés dans la partie allemande du bassin du Rhin. 

Vous trouverez ci-dessous une liste des activités des Länder fédéraux (classés dans le sens d’écoulement du Rhin) et des lieux et dates proposés pour la consultation sur le calendrier et le programme de travail. 

Bavière



	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	Zone de planification 

Unterer Main 

Zone de planification
Oberer Main
Zone de planification 

Regnitz

	www.wrrl.bayern.de/anhoerung

	Regierung von Unterfranken
Peterplatz 9
97070 Würzburg
Regierung von Oberfranken
Ludwigstraße 20
95444 Bayreuth
Regierung von Mittelfranken
Promenade 27
91522 Ansbach
Wasserwirtschaftsamt Ansbach
Dürrnerstraße 2
91522 Ansbach
Wasserwirtschaftsamt Aschaffenburg
Cornelienstraße 1
 63739 Aschaffenburg
Wasserwirtschaftsamt Bad Kissingen
Kurhausstraße 26
97688 Bad Kissingen
Wasserwirtschaftsamt Kronach
Kulmbacherstraße 15
96317 Kronach
Wasserwirtschaftsamt Nürnberg
Blumenstraße 3
90402 Nürnberg
Wasserwirtschaftsamt Hof
Jahnstraße 4
95030 Hof
	Regierung von Unterfranken
Peterplatz 9
97070 Würzburg
Regierung von Oberfranken
Ludwigstraße 20
95444 Bayreuth
Regierung von Mittelfranken
Promenade 27
91522 Ansbach
Wasserwirtschaftsamt Ansbach
Dürrnerstraße 2
91522 Ansbach
Wasserwirtschaftsamt Aschaffenburg
Cornelienstraße 1
 63739 Aschaffenburg
Wasserwirtschaftsamt Bad Kissingen
Kurhausstraße 26
97688 Bad Kissingen
Wasserwirtschaftsamt Kronach
Kulmbacherstraße 15
96317 Kronach
Wasserwirtschaftsamt Nürnberg
Blumenstraße 3
90402 Nürnberg
Wasserwirtschaftsamt Hof
Jahnstraße 4
95030 Hof

	Zone de planification 

Lac de Constance
	www.wrrl.bayern.de/anhoerung

	Regierung von Schwaben
Fronhof 10
86152 Augsburg
Wasserwirtschaftsamt Kempten
Rottachstraße 15
87439 Kempten

	Regierung von Schwaben
Fronhof 10
86152 Augsburg
Wasserwirtschaftsamt Kempten
Rottachstraße 15
87439 Kempten



Manifestations

Le relevé des manifestations prévues sur les mesures planifiées en Bavière figure sur le site Internet www.wrrl.bayern.de.  

Bade-Wurtemberg

Les documents à consulter sont centralisés au ministère de l’Environnement, mais également disponibles dans les ‘Regierungspräsidien’ qui sont les autorités compétentes dans le district hydrographique. Les observations sur des aspects concernant l’ensemble du Land de Bade-Wurtemberg (organisation de la mise en oeuvre, méthodes appliquées, ajustements au niveau international, etc.) doivent être transmises au ministère de l’Environnement. Les observations touchant aux aspects régionaux ou locaux sont à adresser aux ‘Regierungspräsidien’ compétents qui sont les autorités compétentes dans le district hydrographique.  

	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	Land de Bade-Wurtemberg dans son ensemble

	http://www.wrrl.baden-wuerttemberg.de

	Umweltministerium Baden-Württemberg, Kernerplatz 9, 70182 Stuttgart
	Umweltministerium Baden-Württemberg, Referat 53 - PG WRRL, Kernerplatz 9, 70182 Stuttgart
poststelle@um.bwl.de

	Secteurs de travail Neckar, Main (Tauber)

	http://www.rp.baden-wuerttemberg.de/servlet/PB/menu/1101912/index.html
	Regierungspräsidium Stuttgart, Ruppmannstraße 21, 70565 Stuttgart
	Regierungspräsidium Stuttgart, Referat 52, Ruppmannstraße 21, 70565 Stuttgart 

poststelle@rps.bwl.de

	Secteur de travail Rhin supérieur
	http://www.rp.baden-wuerttemberg.de/servlet/PB/menu/1121025/index.html
	Regierungspräsidium Karlsruhe, Schlossplatz 1-3, 76131 Karlsruhe
	Regierungspräsidium Karlsruhe, Referat 52, Schlossplatz 1-3, 76131 Karlsruhe 

poststelle@rpk.bwl.de

	Secteur de travail Haut Rhin

	http://www.rp.baden-wuerttemberg.de/servlet/PB/menu/1156578/index.html
	Regierungspräsidium Freiburg, Bissierstrasse 7, 79114 Freiburg

	Regierungspräsidium Freiburg, Referat 51, Bissierstrasse 7, 79114 Freiburg
poststelle@rpf.bwl.de


	Secteur de travail Rhin Alpin-Lac de Constance

	http://www.rp.baden-wuerttemberg.de/servlet/PB/menu/1122179/index.html
	Regierungspräsidium Tübingen, Konrad-Adenauer-Straße 20, 72072 Tübingen
	Regierungspräsidium Tübingen, Referat 52, Konrad-Adenauer-Straße 20, 72072 Tübingen 

poststelle@rpt.bwl.de


Manifestations

Le relevé des manifestations prévues sur les mesures planifiées au niveau des 6 secteurs de travail et des 30 sous-bassins figure sur le site Internet www.wrrl.baden-wuerttemberg.de/infomaterial.   

Rhénanie-Palatinat


	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme de papier
	

	Land de Rhénanie-Palatinat dans son ensemble

	http://www.wrrl.rlp.de
	Kaiser-Friedrich-Straße 1, 55116 Mainz
	Ministerium für Umwelt, Forsten und Verbraucherschutz , WRRL-Koordinierung Referat 1031 

poststelle@mufv.rlp.de

	Secteur de travail Moselle/Sarre
	http://www.sgdnord.rlp.de
	Stresemannstraße 3-5, 56068 Koblenz
	Struktur- und Genehmigungsdirektion Nord, WRRL-Koordinierungsstelle,
wrrl@sgdnord.rlp.de

	Secteur de travail 

Rhin supérieur
	http://www.sgdsued.rlp.de
	Friedrich-Ebert-Str. 14,
67433 Neustadt/W.
	Struktur- und Genehmigungsdirektion Süd, WRRL-Koordinierungsstelle, wrrl@sgdsued.rlp.de

	Secteur de travail 

Rhin moyen
	http://www.sgdnord.rlp.de
	Stresemannstraße 3-5, 56068 Koblenz
	Struktur- und Genehmigungsdirektion Nord, WRRL-Koordinierungsstelle, wrrl@sgdnord.rlp.de

	Secteur de travail 

Rhin inférieur
	http://www.sgdnord.rlp.de
	Stresemannstraße 3-5, 56068 Koblenz
	Struktur- und Genehmigungsdirektion Nord, WRRL-Koordinierungsstelle, wrrl@sgdnord.rlp.de


Manifestations

Le relevé des manifestations prévues et du matériel d’information sur l’établissement des programmes de mesures au niveau des quatre secteurs de travail figure sur les sites Internet http://www.sgdnord.rlp et http://sgdsued.rlop.de ainsi que sur le site http://www.wrrl.rlp.de pour l’ensemble du Land.

Hesse



	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	ST Rhin supérieur, Rhin moyen , Rhin inférieur, Neckar, Main

	www.flussgebiete.hessen.de

	Mainzer Straße 80, 65189 Wiesbaden
	Hessisches Ministerium für Umwelt, ländlichen Raum und Verbraucherschutz


Thuringe



	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	ST Main 
	www.flussgebiete.thueringen.de
	Thüringer Landesverwaltungsamt Weimar
Weimarplatz 4
99423 Weimar
Staatliche Umweltämter Erfurt, Gera, Suhl et Sondershausen
Thüringer Ministerium für Landwirtschaft, 

Naturschutz und Umwelt
Beethovenstraße 3
D-99096 Erfurt

	Thüringer Landesverwaltungsamt Weimar
Weimarplatz 4
99423 Weimar
poststelle@tlvwa.thueringen.de 

Staatliche Umweltämter Erfurt, Gera, Suhl et Sondershausen
Par ordre du Thüringer Ministerium für Landwirtschaft, 

Naturschutz und Umwelt



Sarre



	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	ST Rhin moyen, Moselle/Sarre
	www.umwelt.saarland.de
www.lebendige-prims.de
	Keplerstraße 18, 66117 Saarbrücken
	Ministerium für Umwelt


Manifestations

28.11.2006 Nalbach - Présentation des premiers résultats de surveillance et d’évaluation dans le bassin versant de la Prims (voir www.lebendige-prims.de)

Rhénanie-du-Nord-Westphalie

	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	ST Rhin moyen, Rhin inférieur, Delta du Rhin

	www.flussgebiete.nrw.de

	Schwannstraße 3, 40476 Düsseldorf
	Ministerium für Umwelt und Naturschutz, Landwirtschaft und Verbrauchersutz


Manifestations

Atelier sur la mise en oeuvre de la DCE de l’UE les 23 et 24.1.2007 au ‘Wissenschaftszentrum’ à Bonn. 

Pour plus d’informations sur cet atelier et d’autres manifestations éventuelles, consulter le site Internet www.flussgebiete.nrw.de 

Basse-Saxe


Tous les documents destinés à la consultation sont mis à disposition sur Internet et peuvent également être consultés auprès du service mentionné ci-dessous. Les observations sont à adresser à la ‘Direktion des Niedersächsischen Landesbetriebes für Wasserwirtschaft, Küsten- und Naturschutz’.

Vous pouvez également vous informer en détail sur Internet des résultats déjà disponibles et des autres travaux relatifs à la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau en Basse-Saxe.

	Compétence territoriale
	Documents à consulter
	Les observations peuvent être adressées à :

	
	sous forme numérique
	sous forme imprimée
	

	ST Delta du Rhin
(Vechte/Niedersachsen)
	www.umwelt.niedersachsen.de
www.nlwkn.de
	NLWKN Betriebsstelle Meppen
Haselünner Straße 78
49716 Meppen

	Niedersächsischer Landesbetrieb für Wasserwirtschaft, Küsten- und Naturschutz (NLWKN) Direktion
Am Sportplatz 23
26506 Norden
e-mail: wrrl@nlwkn‑dir.niedersachsen.de 


Manifestations

En vue de la mise en œuvre de la directive cadre sur l’eau, les représentants de tous les utilisateurs de l’eau et le public intéressé sont associés et participent activement aux décisions et processus d’ajustement dans le cadre de manifestations d’information régulières appelées ‘forums de l’eau’ et par le biais de différentes instances (par ex. comité consultatif des eaux, coopérations régionales, groupes techniques). Des informations plus détaillées sur le travail de ces instances peuvent également être consultées sur Internet.
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